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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

                                                  PROCÈS-VERBAL 
 

                 DE LA SÉANCE DU  
 

                                   CONSEIL MUNICIPAL 
 

                                          DU SAMEDI 15 MARS 2008 
 

                                                    (N° 2 – 2008)  

                                                  ************************* 
     

1) INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre BÉQUET, Maire sortant, qui après 
l’appel nominal, a donné lecture des résultats constatés au procès-verbal des élections du -9 mars 2008 et a 
déclaré installer M. BÉQUET, Mme GILLARD, M. LE PORT, Mme DA ROCHA, M. MICHARD, Mme DUFOUR, 
M. BRIHAT, Melle SPIQUEL, M. BERREHOUC, Mme RANNOU, M. RODIER, Mme MEZIÈRES, M. CHUPPÉ, 
Mme SALAÜN, M. BOURDEAU, Mme BABA, M. MUDRY, Mme DESCAMPS, M. CREVEL, Melle POIRET,  
M. DELATTRE, Mme BEAUDET, M. MAUZOLE, Mme STIÉVENART, M. LAVIALLE, M. PELLERIN, Mme 
LEGRAND, Mme HOUBERT, M. BOGGIO. 
 
Monsieur MAUZOLE Gérôme-Charles, doyen d’âge des membres du Conseil prend la présidence de la 
séance. 
 
Le secrétariat du Conseil est assuré par Mademoiselle SPIQUEL.  
 
 
2) ÉLECTION DU MAIRE (délib. 08.008) 
 
Vu le porté à connaissance des articles L.2122-4, L.2122.5, L2122.6, L.2122-7, L.2122-8, L.2122-9 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, par le Président de Séance, 
 
Il est procédé au vote. Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président un 
bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ………….…….29 
A DEDUIRE : bulletins blancs.…..…………………….. ..  4 
RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés ………..25 
Majorité absolue : ……………………………………….    13 
 
a obtenu  
 
Monsieur Jean-Pierre BÉQUET    25   VOIX  
 
Monsieur Jean-Pierre BÉQUET (25   VOIX) ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire. 
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Monsieur le Maire fait part d’un courrier que lui a adressé Madame Edith STIÉVENART l’informant que 
Monsieur Thierry LAVIALLE et elle-même, tête de la liste « Réussir l’avenir d’Auvers » constitueront un 
Groupe au Conseil Municipal. 
 
Monsieur le Maire 

 
Mesdames et Messieurs 
 
Les Auversois ont tranché. Avec plus de 55% des voix dès le 1er tour, ils ont apporté leurs suffrages à la liste 
Vivre Auvers Ensemble. Ce résultat confirme la qualité du bilan et l’ambition du projet. 
 
Le Conseil Municipal comprend donc 23 élus de la majorité et 2 représentants de chacune des minorités. 
 
Mon objectif est que ce mandat de 6 ans permette de nouveaux progrès pour les habitants. Avec le 
renouvellement des équipes et des méthodes nous agirons dans le respect de tous. 
 
Autour des valeurs qui sont les nôtres : la laïcité, la justice sociale, l’égalité des chances, la tolérance, nous 
orienterons les choix d’avenir de notre ville. 
 
Notre projet 2008-2014 sera la feuille de route de notre action. 
 
Quelques grandes lignes directives doivent être rappelées. 
 
Le projet de ville sera mis en œuvre pour améliorer les espaces publics. 
 
Le développement durable constituera une méthode globale de notre action pour les transports, les bâtiments 
publics, les logements, l’environnement, les espaces verts, les circulations douces … 
 
De nouvelles solidarités actives seront développées en faveur des personnes handicapées et dans le domaine 
du logement locatif avec une série de petits programmes. 
 
Le projet éducatif global veillera à la réussite pour tous : le regroupement des écoles Vavasseur et Eugène 
Aubert, l’accompagnement éducatif pour tous les élèves et la mise en place du conseil local des jeunes en 
sont des moyens. 
 
Un nouvel élan culturel dans plusieurs domaines de la création et de la diffusion marquera ce mandat. La 
transformation du Musée Daubigny, le lien Auvers – St Rémy – Arles, le renforcement de l’Office du Tourisme 
dans de nouveaux locaux en témoigneront. 
 
Enfin, l’action au sein des structures intercommunales sera un levier essentiel : pour la réalisation de crèches, 
de circulations douces, de zones d’activités dont la cité des métiers d’art. Notre participation au PNR le 
renforcera. 
 
Avec une communication développée vers l’extérieur et une démocratie participative nous associerons les 
habitants aux changements et aux progrès. 
 
Pour ces 6 années je ferai appel à toutes les énergies positives. 
 
 
3) DÉLÉGATION AU MAIRE – ARTICLES L.2122-22 ET L.21 22-23 (délib. 08.009) 
 
Les articles L-2122-22 et L-2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales autorisent le Conseil 
Municipal à déléguer au Maire un certain nombre d’attributions qui relèvent de sa compétence afin de faciliter 
la bonne marche de l’Administration communale. 
 
Ouï l’exposé du Rapporteur, 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, par 27 VOIX POUR et 2 ABSTENTIONS (Mme HOUBERT,  
M. BOGGIO) 
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ACCORDE cette délégation à Monsieur le Maire pour la totalité des attributions fixées par lesdits articles, à 
savoir : 
1°  D'arrêter et modifier l'affectation des proprié tés communales utilisées par les services publics municipaux ; 
2° De fixer, dans les limites déterminées par le co nseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits 
prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 
3° De procéder, dans les limites fixées par le cons eil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 
4° De prendre toute décision concernant la préparat ion, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget ; 
5° De décider de la conclusion et de la révision du  louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans ; 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'a ccepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
7° De créer les régies comptables nécessaires au fo nctionnement des services municipaux ; 
  8° De prononcer la délivrance et la reprise des c oncessions dans les cimetières ; 
  9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés  ni de conditions ni de charges ; 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens m obiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
11° De fixer les rémunérations et de régler les fra is et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 
justice et experts ; 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
13° De décider de la création de classes dans les é tablissements d'enseignement ; 
14° De fixer les reprises d'alignement en applicati on d'un document d'urbanisme ; 
15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les 
conditions que fixe le conseil municipal ; 
16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ; 
17° De régler les conséquences dommageables des acc idents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1  du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement 
aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
19° De signer la convention prévue par le quatrième  alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du 
même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux ; 
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la bas e d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal ; 
21° D'exercer, au nom de la commune et dans les con ditions fixées par le conseil municipal, le droit de 
préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ; 
22° D'exercer au nom de la commune le droit de prio rité défini aux articles L. 240-1 et suivants du code de 
l'urbanisme. 
 
4) CRÉATION DES POSTES D’ADJOINTS ET INDEMNITÉS DES  ÉLUS (délib.08.010) 
 
En vertu de l’article L. 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal détermine 
librement le nombre d’adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30% de l’effectif légal du Conseil municipal, 
 
Monsieur le Maire propose donc de fixer comme précédemment le nombre des adjoints à huit. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de fixer à huit le nombre des adjoints. 
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DECIDE l’application de la loi 2000-295 du 5 avril 2000 à compter du 15 mars 2008, ainsi qu’il suit : 
- Monsieur le Maire :  100% du taux maximum fixé 
- Chef de lieu de canton :              15% du taux maximum fixé 
 
Suivant le barème antérieur fixé par l’article L.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
Mesdames et Messieurs les Adjoints :                      30% de l’indemnité allouée à Monsieur Le Maire 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Délégués : 10% de l’indemnité allouée à Monsieur le Maire 
- DIT que la dépense est inscrite à l’article 6531 du budget primitif 2008. 
 
5) ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE (délib. 08.011) 

 
En vertu de l’article L. 2122-7-2 et L.2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
les Communes de 3 500 habitants et plus, procède à l’élection des adjoints au scrutin de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel. 
 
Monsieur le Maire propose la liste suivante : 
 
Christian MICHARD, Elie LE PORT, Marie-Agnès GILLARD, Laure DA ROCHA, 
Alain BERREHOUC, Françoise RANNOU, Sylvie SALAÜN, Jean RODIER 
 
Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
 
-Votants ……………………………….. 29 
- POUR …………………………………23 
- BLANCS ……………………………… 5 
- ABSTENTION.. ………………………  1 
 
Après élection Christian MICHARD, Elie LE PORT, Marie-Agnès GILLARD, Laure DA ROCHA, Alain 
BERREHOUC, Françoise RANNOU, Sylvie SALAÜN, Jean RODIER ayant obtenu la majorité absolue, sont 
élus Adjoints. 
 
6) RÈGLEMENT INTÉRIEUR (délib.08.012) 
 
Vu la Loi d’Orientation n° 92-125 du 6 février 1992  relative à l’Administration Territoriale de la République qui a 
prévu, par son article 31, d’insérer un article L.2121-8 dans le Code Général des Collectivités Territoriales 
ainsi rédigé : 
 
« article L.2121-8 : dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Conseil Municipal établit son Règlement 
Intérieur dans les six mois qui suivent son installation.  
Le règlement Intérieur peut être déféré devant le Tribunal Administratif ». 
 
Il est donc proposé d’adopter le texte en annexe. 
 
Ouï l’exposé du Rapporteur, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’adopter le Règlement Intérieur suivant : 
 
Titre premier – Du Maire et des adjoints 
 
Article 1 – A la première réunion du Conseil suivant immédiatement le renouvellement général de l’assemblée 
ou s’il y a lieu d’élire un nouveau maire, le doyen d’âge de l’assemblée assume la présidence et fait procéder 
à l’élection du maire. Il lui cède la place dès la proclamation du résultat. 
 
Article 2  – Le maire est élu en séance publique au scrutin secret, par appel nominal, à la majorité absolue. 
 
Article 3  – Le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre ne puisse 
excéder 30% de l’effectif légal du conseil municipal. Les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de 
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chaque sexe ne peut être supérieur à un. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité 
des suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus. En cas d’élection d’un 
seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles de l’article L.2122-7 du CGCT. Quand il y a lieu, en cas de 
vacance, de désigner un nouvel adjoint, le conseil municipal peut décider qu’il occupera, dans l’ordre du 
tableau, le même rang que l’élu qui occupait précédemment le poste devenu vacant (art L.2122-10). 
 
Titre II – Des séances 
 
Article 4 – Périodicité des séances. 
Le conseil se réunit au moins une fois par trimestre. Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu’il 
le juge utile. Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui 
en est faite par le représentant de l’Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres du conseil 
municipal en exercice. 
 
Article 5 – Convocations. 
Toute convocation est faite par le maire qui fixe l’ordre du jour. Elle indique les questions portées à l’ordre du 
jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations et affichée. Elle est adressée ou portée à domicile des 
conseillers municipaux. A défaut de l’envoi de la délibération, une note explicative de synthèse sur les affaires 
soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal. Le délai de 
convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d’urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir 
toutefois être inférieur à un jour franc. L’ordre du jour est porté à la connaissance du public par voie 
d’affichage sur les panneaux administratifs réservés à cet effet. 
 
Article 6  – Accès aux dossiers. 
Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires de la 
commune qui font l’objet d’une délibération. Durant les cinq jours précédant la séance, les conseillers 
municipaux peuvent consulter les dossiers en mairie uniquement aux heures ouvrables. La consultation des 
dossiers sera possible sur demande écrite adressée au maire, 48 heures avant la date de consultation 
souhaitée. Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du conseil 
municipal auprès de l’administration communale, devra se faire sous couvert du maire. 
 
Toute personne physique ou morale a le droit de demander consultation sur place et demander une copie 
totale ou partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des comptes de la commune et 
des arrêtés municipaux. La personne désireuse de se faire communiquer la copie des budgets ou des 
comptes d’une commune peut l’obtenir, à ses frais, aussi bien du maire que des services déconcentrés de 
l’Etat. 
 
Article 7 – Présidence. 
Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut par celui qui le remplace. Dans les séances où le 
compte administratif est débattu, le conseil municipal est présidé par le doyen d’âge. Dans ce cas, le maire 
peut assister à la discussion mais il se retire au moment du vote. Le président procède à l’ouverture des 
séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au 
vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de séance, met aux voix les propositions et les délibérations, 
décompte les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves de votes, en proclame 
les résultats, prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 
 
Article 8  – Quorum. 
Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
présente. Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions légales, ce quorum 
n’est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère 
alors valablement sans condition de quorum. 
 
Article 9  – Mandats 
Un conseiller municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir écrit 
de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. Le pouvoir est 
toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances 
consécutives. La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller 
obligé de se retirer avant la fin de la séance. Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les 
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conseillers municipaux qui se retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur 
intention ou leur souhait de se faire représenter. 
 
Article 10  – Secrétariat de séance. 
Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme sur proposition du maire, un de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. Le secrétaire assiste le maire pour la vérification du quorum 
et celle de la validité des pouvoirs et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle l’élaboration du procès 
verbal de séance. 
 
Article 11  – Accès et tenue du public. 
Les séances des conseils municipaux sont publiques. Toutefois aucune personne autre que les membres du 
conseil municipal ou de l’administration municipale ne peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir 
été autorisé par le président. Un emplacement spécial est réservé pour l’administration. Le public est autorisé 
à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le silence durant toute la durée de la 
séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. Après clôture de l’assemblée 
délibérante, le maire peut donner la parole à tout citoyen installé dans l’espace réservé au public, pour une 
question ou une information courte sur un sujet intéressant les affaires communales. La réponse apportée par 
le maire ou l’un de ses adjoints délégués n’ouvre pas voie à débat. Ces interventions ne sont pas portées au 
compte-rendu du conseil. 

 
Article 12  – Séance à huis clos. 
Sur demande de trois de ses membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la 
majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 
 
Article 13  – Police de l’assemblée. 
Le maire a seul la police de l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble 
l’ordre. En cas de délit (propos injurieux ou diffamatoires), il en dresse procès verbal et en saisit 
immédiatement le procureur de la République. 
 
Titre III – Débats et votes des délibérations 
 
Article 14 – Déroulement de la séance. 
Le maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, proclame la 
validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus et enregistre ceux portés à sa connaissance. 
Il fait approuver le procès verbal de la séance précédente et prend note des rectifications éventuelles. Le 
maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour et soumet à l’approbation du conseil municipal les 
points qu’il peut être amené à ajouter à l’examen du conseil municipal du jour. Le maire accorde 
immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. Il demande au conseil municipal de 
nommer sur sa proposition le secrétaire de séance, puis rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de 
la délégation du conseil municipal, conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la 
convocation. Chaque dossier fait l’objet d’une présentation par les rapporteurs désignés par le maire. 
 
Article 15  – Débats ordinaires. 
La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. Aucun membre du 
conseil municipal ne peut prendre la parole sans l’avoir préalablement obtenue du président même s’il est 
autorisé par un orateur à l’interrompre. Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée 
ou qu’il trouble le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole 
peut lui être retirée par le maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions prévues à 
l’article 13. Au delà de 5 minutes d’intervention, le maire peut interrompre l’orateur et l’inviter à conclure très 
brièvement. Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 
soumise à délibération. 
 
Article 16  – Débat d’orientation budgétaire 
Un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux mois 
maximum précédant l’examen de celui-ci. Le débat d’orientations budgétaires se tient lors d‘une séance 
ordinaire. Il ne donne pas lieu à délibération mais sera enregistré au procès verbal de la séance. 
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Article 17  – Suspension de séance 
La suspension de séance est décidée par le président. Le président peut mettre aux voix toute demande 
émanant d’un représentant de groupe. Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séance. 
 
Article 18  – Amendements 
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au 
conseil municipal. Les amendements ou contre-projets doivent être présentés par écrit au maire. Le conseil 
municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la commission 
compétente. 
 
Article 19 – Votes 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Lorsqu’il y a partage égal des voix 
et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante. Le vote a lieu au scrutin public à la 
demande du quart des membres présents. Le registre des délibérations comporte le nom des votants et 
l’indication du sens de leur vote. Il est voté au scrutin secret : 
1 – Soit lorsqu’un tiers des membres présents le réclame ; 
2 – Soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin 
secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. A égalité de voix, 
l’élection est acquise au plus âgé. 
Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
Le mode de votation de droit commun est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le secrétaire 
qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour et le nombre de votants contre. 
 
Article 20  – Questions des conseillers municipaux 
Les conseillers municipaux ont le droit d’exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait aux 
affaires de la commune. Le présent règlement intérieur fixe à une, le nombre de questions par conseiller 
municipal et par séance. Celles-ci doivent être déposées par écrit auprès du maire, 48 heures avant la 
séance. Les questions orales doivent porter sur des sujets d’intérêt général et ne donnent pas lieu à des 
débats après la réponse du maire ou de l’un de l’adjoint délégué compétent sur la question posée. Les 
questions orales sont traitées à la fin de chaque séance et la durée consacrée à cette partie est limitée à 5 
minutes au total par question. 
Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute affaire ou 
problème concernant la commune ou l’action municipale. Ces questions écrites ne font pas l’objet d’une 
présentation au conseil municipal. 
 
Article 21  – Clôture de la séance. 
Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 
 
Article 22  – Procès-verbaux. 
Les délibérations sont inscrites par ordre de date. Les signatures de tous les membres du conseil présents ou 
représentés sont déposées sur la dernière page du procès-verbal de la séance sous la forme d’un tableau de 
présence. Les séances publiques du conseil municipal sont enregistrées et donnent lieu à l’établissement du 
procès-verbal de l’intégralité des débats sous forme synthétique. Chaque procès-verbal de séance est mis aux 
voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. Les membres du conseil municipal ne peuvent 
intervenir à cette occasion pour une rectification de forme à apporter au procès verbal. Celle-ci est enregistrée 
au procès-verbal suivant. 
 
Article 23  – Comptes rendus 
Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine. Il présente une synthèse sommaire des 
délibérations et des décisions du conseil. 
 
 
Titre IV – Commissions et comités consultatifs. 
 
Article 24 – Commissions municipales. 
Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les 
questions soumises au conseil. La composition des différentes commissions, y compris la commission d’appel 
d’offres doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste 
des élus au sein de l’assemblée. 
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Les commissions permanentes sont les suivantes : 
 

Commission 
Finances 
Education, jeunesse, sport 
Culture, tourisme, patrimoine 
Sécurité et aménagement routier 
Cadre de vie, développement durable 

 
Chaque conseiller municipal est membre d’au moins une commission. 
 
Article 25  – Fonctionnement des commissions municipales 
Le conseil municipal fixe dans le règlement intérieur le nombre de conseillers siégeant dans chaque 
commission et désigne ceux qui y siègent. La désignation des membres des commissions est effectuée au 
scrutin public sur présentation d’une ou de plusieurs listes de candidats. Dans le cas de plusieurs listes le 
principe de la représentation proportionnelle au plus fort reste s’applique. Les commissions peuvent entendre 
des personnalités qualifiées extérieures au conseil municipal. Les commissions se réunissent sur convocation 
du maire. La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller dans son casier 
en mairie. Les séances des commissions ne sont pas publiques. Les commissions n’ont aucun pouvoir de 
décision. Elles examinent les dossiers qui leur sont soumis ; émettent de simples avis ou formulent des 
propositions. Elles statuent à la majorité des membres présents et ne requièrent pas de quorum. Le vice-
président est en charge de la rédaction d’un compte-rendu synthétique qui est communiqué aux membres de 
la commission. L’administration communale ne participe pas aux travaux des commissions, sauf sur demande 
express du maire dans le but d’apporter une information technique ou juridique dans le cadre de son 
expertise. 
 
Article 26  – Comités consultatifs 
Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d’intérêt communal concernant tout 
ou  partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas être 
élues au conseil municipal, notamment des représentants des associations locales. Chaque année, il en fixe 
la composition sur proposition du maire. Chaque comité est présidé par le maire, ou par un membre du conseil 
municipal désigné par le maire. Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet 
intéressant les services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d’activité des 
associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition concernant 
tout problème d’intérêt communal dans la limite du champ de compétence définie à leur création. La 
compétence et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par délibération du 
conseil municipal. Les avis émis par les comités consultatifs ne lient aucunement le conseil municipal. 
 
Article 27  – Commissions d’appels d’offres 
Les conditions d’intervention de cette commission sont régies conformément aux dispositions du chapitre II du 
titre III du nouveau Code des marchés publics. 
 
Titre V – Dispositions diverses 
 
Article 28  -  Groupes politiques 
Les conseillers municipaux peuvent se constituer en groupes selon leurs affinités politiques par déclaration 
adressée au maire, signée par tous les membres du groupe et comportant la liste des membres. Chaque 
conseiller peut adhérer à un groupe mais il ne pourra faire partie que d’un seul. Tout groupe politique doit 
réunir au moins deux conseillers municipaux. Les modifications des groupes sont portées à la connaissance 
du maire. Le maire en donne connaissance au conseil municipal qui suit cette information. 
 
Article 29  – Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux 
Afin d’assurer le droit des élus de l’opposition à travailler dans les meilleures conditions de préparation des 
dossiers relatifs à l’activité municipale, un bureau pourra être mis à disposition sur simple demande 15 jours 
avant la date souhaitée. Cette mise à disposition ne pourra avoir lieu qu’aux jours et heures régulières 
d’ouverture de la mairie au public et ne pourra excéder pour l’ensemble des élus concernés plus de quatre 
heures de mise à disposition par semaine. En aucune manière ce bureau mis à disposition ne saurait être 
destiné à une permanence ou à accueillir des réunions publiques. La répartition du temps d’occupation du 
local administratif mis à disposition des conseillers minoritaires entre leurs différents groupes est fixée d’un 
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commun accord. En l’absence d’accord, le maire procède à cette répartition en fonction de l’importance des 
groupes. 
 
Article 30  – Les supports d’information générale 
Dans le bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est 
réservé à l’expression des groupes politiques constitués au sein du conseil municipal. A défaut d’un accord 
entre les différents groupes constitués, l’espace réservé à l’expression de chacun des groupes sera 
proportionné au nombre de membres le constituant. Les conseillers non inscrits à un groupe ne peuvent 
prétendre à un espace d’expression libre sauf à constituer un groupe de non-inscrits. 
 
 
7) ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUX DIFFÉRENTS SYNDICATS 
INTERCOMMUNAUX 
 
- SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE MÉRY, MÉRIEL, AUVERS-SUR-OISE et 
FRÉPILLON (délib.08.013) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de quatre représentants pour la durée du mandat au 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE MERY – MERIEL – AUVERS-SUR-OISE et 
FREPILLON (S.I.A.M.M.A.F) : 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ………………………………. 29 
POUR…………………………………...25 
ABSTENTIONS  ………………………  4     
(Mme STIÉVENART, M. LAVIALLE, Mme HOUBERT, M. BOGGIO) 
 
Ont obtenu  25  VOIX  
 
Christian MICHARD         (titulaire) 
Florence DUFOUR           (titulaire) 
Marion POIRET                (suppléant) 
Joachim BROOMBERG   (suppléant) 
 
Après élection, Christian MICHARD, Florence DUFOUR, Marion POIRET, Joachim BROOMBERG ayant 
obtenu la majorité absolue des suffrages représenteront la Commune au  SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D’ASSAINISSEMENT DE MERY – MERIEL - AUVERS ET FREPILLON (S.I.A.M.M.A.F). 
 
- SYNDICAT MIXTE DES BERGES DE L’OISE (délib.08.014 ) 

 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux représentants pour la durée du mandat au Syndicat 
Mixte des Berges de l’Oise. 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….29 
POUR ……………………… …………25 
ABSTENTIONS ………………………. 4 
(Mme STIÉVENART, M. LAVIALLE,  Mme HOUBERT, M. BOGGIO) 
 
Ont obtenu   25    VOIX  
Marion POIRET                  (titulaire) 
Marie-Agnès GILLARD      (suppléant) 
 
Après élection Marion POIRET et Marie-Agnès GILLARD ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Syndicat Mixte des Berges de l’Oise. 
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- SYNDICAT DES EAUX D’ILE-DE-FRANCE (délib.08.015)  
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux représentants pour la durée du mandat au Syndicat 
des Eaux d’Ile de France. 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….29 
POUR…………………………………..25 
ABSTENTIONS ………………………..4 

 
(Mme STIÉVENARD, M. LAVIALLE, Mme HOUBERT, M. BOGGIO) 
 
Ont obtenu   25 VOIX  
 
Florence DUFOUR            (titulaire) 
Joachim BROOMBERG   (suppléant) 
 
Après élection Florence DUFOUR et Joachim BROOMBERG ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Syndicat des Eaux d’Ile de France. 
 
 
- SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉLECTRICITÉ, GAZ ET TÉLÉ COMMUNICATIONS DU VAL D’OISE 
(OPTION TÉLÉCOMMUNICATION) (délib.08.016) 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2337 du 18 novembre 1994 créant le  Syndicat Départemental d’Électricité du Val 
d’Oise, 
Vu les élections municipales de mars 2008, 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Départemental d’Électricité, du Gaz et des Télécommunications du Val 
d’Oise. 
 
Vu les articles L.163-5 et L.163-6 du Code des collectivités territoriales. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE de procéder à l’élection, au scrutin secre t, des 2 délégués titulaires et des 2 délégués 
suppléants qui représenteront la commune au Syndica t Mixte Départemental d’Électricité, du Gaz et 
des Télécommunications du Val d’Oise.  
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ..……………………………….29 
POUR : ………………………… ………27 
ABSTENTIONS ………………………..  2 
(Mme STIÉVENART, M. LAVIALLE) 
 
Ont obtenu   27  VOIX   
Hervé MUDRY                 (titulaire) 
Marie-Agnès GILLARD                (titulaire) 
Laurent DELATTRE                (suppléant) 
Gérôme-Charles MAUZOLE   (suppléant) 
 
Après élection, Hervé MUDRY, Marie-Agnès GILLARD, Laurent DELATTRE et Gérôme-Charles MAUZOLE 
sont élus délégués titulaires et suppléants de la commune auprès du Syndicat Mixte Départemental 
d’Électricité, du Gaz et des Télécommunications du Val d’Oise  (option télécommunication). 
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- SYNDICAT MIXTE POUR LA GESTION DE LA FOURRIÈRE AN IMALE DU VAL D’OISE (délib.08.017) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux représentants pour la durée du mandat au Syndicat 
Mixte pour la Gestion de la Fourrière Animale du Val d’Oise (SMGFAVO). 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ………………………………. 29 
POUR…..……………………………….27 
ABSTENTIONS ……………………….. 2 
(Mme STIÉVENART, M. LAVIALLE) 
 
Ont obtenu      27  VOIX   
 
Marie-Agnès GILLARD   (titulaire) 
Florence DUFOUR         (suppléante) 
 
Après élection Marie-Agnès GILLARD et Florence DUFOUR ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Syndicat Mixte pour la Gestion de la Fourrière Animale du Val d’Oise. 
 
 
- PARC NATUREL RÉGIONAL DU VEXIN FRANÇAIS (délib.08 .018) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux représentants pour la durée du mandat au Parc 
Naturel Région du Vexin Français 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….29 
POUR : ………………………… ……..27  
ABSTENTIONS ………………………..2 
(Mme STIÉVENART, M. LAVIALLE) 
 
Ont obtenu  27   VOIX   
 
Jean-Pierre BÉQUET    (titulaire) 
Hervé MUDRY              (suppléant) 
 
Après élection Jean-Pierre BÉQUET et Hervé MUDRY ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Parc Naturel Région du Vexin Français. 
 

 
- SYNDICAT TRI ACTION (délib.08.019) 

 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de quatre représentants pour la durée du mandat au Syndicat 
TRI ACTION. 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ………………………………. 29 
POUR : …………………………………25  
ABSTENTIONS : ……………………… 4   
(Mme STIÉVENART, M. LAVIALLE, Mme HOUBERT, M. BOGGIO)  
   
Ont obtenu  25 VOIX  

 
Marie-Agnès GILLARD   (titulaire) 
Florence DUFOUR          (titulaire) 
Marion POIRET               (suppléant) 
Thérèse POLETTI   (suppléant) 
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8) ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
PUBLICS 

 
-  CAISSE DES ÉCOLES (délib. 08.020) 
 
Conformément au décret n° 60-977 du 12 septembre 19 60 modifié relatif aux Caisses des Ecoles, le Conseil 
Municipal doit procéder, outre son Président, à la désignation de sept représentants pour la durée du mandat 
au Conseil d’Administration de la Caisse des Ecoles. 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….  29 
Majorité absolue : ………………………15 
 
ont obtenu : outre le Maire, Président de droit, 29 VOIX  
 
Elie LE PORT 
Daniel BOURDEAU 
Laurent DELATTRE 
Danièle BEAUDET 
Isabelle MÉZIÈRES 
Philippe CREVEL 
Thierry LAVIALLE 
 
Après élection, Elie LE PORT, Daniel BOURDEAU, Laurent DELATTRE, Danièle BEAUDET, Isabelle 
MÉZIÈRES, Philippe CREVEL et Thierry LAVIALLE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Conseil d’Administration de la Caisse des Ecoles. 
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTIO N SOCIALE (délib. 08.021)  
 
Le décret du 6 mai 1995 précise que le conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale 
comprend, outre son Président et en nombre égal : quatre membres élus en son sein par le Conseil Municipal 
et quatre membres nommés, 
 
Oui l’exposé de Monsieur le Rapporteur, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DESIGNE, après élection, au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 
panachage, ni vote préférentiel, 
 
Laure DA ROCHA      (titulaire) 
Lydie BABA                (titulaire) 
Danièle BEAUDET     (suppléante) 
Emilie SPIQUEL         (suppléante) 
 
Membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale. 
 
- COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA VALLÉE DE L’OISE ET DE S IMPRESSIONNISTES 
(délib.08.022) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-5, L.5214-1 et suivants, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2004 créant la « Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et 
des Impressionnistes », 
 
Considérant les statuts de cette communauté de communes qui précisent le nombre de délégués titulaires et 
suppléant pour la commune d’Auvers-sur-Oise, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par  27 VOIX  POUR et  2 ABSTENTIONS (Mme HOUBERT, 
M. BOGGIO) 
 
DESIGNE les cinq délégués titulaires suivants : 
 
Jean-Pierre BÉQUET                                                
Elie LE PORT                                                 
Florence DUFOUR                                               
Alain BERREHOUC                                                
Philippe CHUPPÉ   
                                               
et le délégué suppléant suivant : Sylvie DESCAMPS 
                                          
à la « Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des Impressionnistes ». 
 
 
9) ÉLECTION DES RÉPRESENTANTS DANS DIVERS ORGANISME S 
 
 
- COMITÉ NATIONAL D’ACTION SOCIALE POUR LE PERSONNE L DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES (délib. 08.023) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux représentants pour la durée du mandat au Comité 
National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales (C.N.A.S.) 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….29 
 
ont obtenu, 29 VOIX  
 
Laure DA ROCHA          (titulaire) 
Françoise RANNOU        (suppléante) 
 
Après élection Laure DA ROCHA et Françoise RANNOU ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités 
territoriales (C.N.A.S.). 
 
- CENTRE INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION DE LA GRANDE  COURONNE DE LA RÉGION ILE-DE-
FRANCE (délib.08.024) 

 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux représentants pour la durée du mandat au Centre 
Interdépartemental de la Grande Couronne de la Région Ile de France (C.I.G) 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants :  ……………………………….29 
 
ont obtenu 29 VOIX   
 
- Alain BERREHOUC (titulaire) 
- Françoise RANNOU (suppléante) 
 
Après élection, Alain BERREHOUC et Françoise RANNOU ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Centre Interdépartemental de la Grande Couronne de la Région Ile de France 
(C.I.G). 

 
 

 



 14

- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION DE SOIN S INFIRMIERS POUR LE MAINTIEN DES 
PERSONNES AGEES A DOMICILE (délib 08.025)  
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation d’un représentant pour la durée du mandat au conseil 
d’administration de l’Association de Soins Infirmiers pour le Maintien des Personnes Agées à Domicile 
(A.S.I.M.P.A.D). 
 
Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….29 
  
a obtenu 29 VOIX  
Laure DA ROCHA. 
Après élection Laure DA ROCHA ayant obtenu la majorité absolue des suffrages représentera la Commune 
au Conseil d’administration de l’Association de Soins Infirmiers pour le Maintien des Personnes Agées à 
Domicile (A.S.I.M.P.A.D). 
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE MUNICIPAL DE  LA CULTURE (O.M.C.) (délib.08.026) 

 
Conformément aux articles  L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de huit représentants pour la durée du mandat au conseil 
d’administration de l’Office Municipal de la Culture (O.M.C.) 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants :…………………………….29 
 
ont obtenu 29 VOIX   
 
- Sylvie DESCAMPS   
- Emilie SPIQUEL 
- Gérôme-Charles MAUZOLE 
- Daniel BOURDEAU 
- Philippe CHUPPÉ 
- Jean RODIER  
- Isabelle MÉZIERES 
- Alain PELLERIN 
 
Après élection, Sylvie DESCAMPS, Emilie SPIQUEL, Gérôme-Charles MAUZOLE, Daniel BOURDEAU, 
Philippe CHUPPÉ, Jean RODIER, Isabelle MÉZIERES et Alain PELLERIN ayant obtenu la majorité absolue 
des suffrages représenteront la Commune au Conseil d’administration de l’Office Municipal de la Culture 
(OMC). 
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLECTIF D’ANIMATION  MUNICIPALE D’AUVERS-SUR-OISE 
(CAMA) (délib.08.027) 
 
Conformément aux articles  L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder, à la désignation de huit représentants pour la durée du mandat au conseil 
d’administration du Collectif d’Animation Municipale d’Auvers (C.A.M.A.) 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ..……………………………….29 
ont obtenu 29 VOIX  
 
- Philippe CHUPPÉ 
- Hervé MUDRY 
- Gérôme-Charles MAUZOLE 
- Sylvie SALAÜN  
- Laurent DELATTRE 
- Marie-Agnès GILLARD 
- Danièle BEAUDET 
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- Isabelle LEGRAND 
 
Après élection, Philippe CHUPPÉ, Hervé MUDRY, Gérôme-Charles MAUZOLE, Sylvie SALAÜN, Laurent 
DELATTRE, Marie-Agnès GILLARD, Danièle BEAUDET et Isabelle LEGRAND ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages représenteront la Commune au Conseil d’administration du Collectif d’Animation 
Municipale d’Auvers (C.A.M.A.). 
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COMITÉ DE JUMELAGE (d élib.08.028 ) 
 
Le Conseil Municipal conformément à la délibération du 14 juin 1989 officialisant le Comité de Jumelage 
d’Auvers-sur-Oise, avec la ville de ZUNDERT doit procéder à la désignation de six représentants pour la 
durée du mandat au conseil d’administration du Comité de Jumelage. 
 
Ce dernier est complété par : 
 
6 membres représentant les Associations. 
6 membres désignés 
 
Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
 
votants………………. 29  
 
ont obtenu 29 VOIX  
 
Françoise RANNOU 
Philippe CHUPPÉ 
Florence DUFOUR 
Daniel BOURDEAU 
Gérôme-Charles MAUZOLE 
Edith STIÉVENART   
 
Après élection, Françoise RANNOU, Philippe CHUPPÉ, Florence DUFOUR, Daniel BOURDEAU, 
Gérôme-Charles MAUZOLE et Edith STIÉVENART ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Conseil d’administration du Comité de Jumelage. 
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE MUNICIPAL DE S SPORTS (délib.08.029) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de six représentants pour la durée du mandat au conseil 
d’administration de l’Office Municipal des Sports (O.M.S.) 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
 
Votants :..……………………………….29 
 
ont obtenu : outre le Maire, Président de droit, 29 VOIX  
 
- Jean-Pierre BRIHAT    
- Philippe CREVEL   
- Gérôme-Charles MAUZOLE  
- Elie LE PORT 
- Daniel BOURDEAU 
- Thierry LAVIALLE 
 
Après élection Jean-Pierre BRIHAT, Philippe CREVEL, Gérôme-Charles MAUZOLE, Elie LE PORT, 
Daniel BOURDEAU et Thierry LAVIALLE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages représenteront la 
Commune au Conseil d’administration de l’Office Municipal des Sports (O.M.S.). 
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- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION « LES A MIS DES VIEUX » (délib.08.030) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder, outre son Président, à la désignation de deux représentants pour la durée du 
mandat au Conseil d’Administration de l’association les Amis des Vieux 
 
Le vote  a donné les résultats suivants : 
Votants : …………………………………29 
        
ont obtenu : outre le Maire, Président de droit, 29 VOIX  
 
Laure DA ROCHA  
Lydie BABA 
 
Après élection, Laure DA ROCHA et Lydie BABA ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Conseil d’Administration de l’association les Amis des Vieux. 
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE « L’ASSOCIATION EMPLO I SOLIDARITÉ » (délib.08.031) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de six représentants pour la durée du mandat au conseil 
d’administration de « l’Association Emploi Solidarité » 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ..……………………………….29 
 
ont obtenu : outre le Maire, Président de droit, 29 VOIX  
 
- Laure DA ROCHA 
- Lydie BABA 
- Philippe CREVEL 
- Sylvie DESCAMPS 
- Jean RODIER    
- Claire HOUBERT 
 
Après élection Laure DA ROCHA, Lydie BABA, Philippe CREVEL, Sylvie DESCAMPS, Jean RODIER et 
Claire HOUBERT ayant obtenu la majorité absolue des suffrages représenteront la Commune au Conseil 
d’administration de « l’Association Emploi Solidarité ». 
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION « LES U NS LES AUTRES » 
(délib.08.032) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux représentants pour la durée du mandat au conseil 
d’administration de l’association 
« LES UNS LES AUTRES ». 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ..……………………………….29 
 
ont obtenu par  29 VOIX   
 
Laure DA ROCHA 
Sylvie SALAÜN 
 
Après élection, Laure DA ROCHA et Sylvie SALAÜN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Conseil d’administration de l’association « LES UNS LES AUTRES ». 
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- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION « LA MA RMITE » (délib.08.033) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de trois représentants pour la durée du mandat au conseil 
d’administration de l’Association  
« LA MARMITE » 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants :..……………………………….29 
 
ont obtenu  29 VOIX  
 
Emilie SPIQUEL 
Florence DUFOUR 
Laure DA ROCHA 
    
Après élection, Emilie SPIQUEL, Florence DUFOUR et Laure DA ROCHA ayant obtenu la majorité absolue 
des suffrages représenteront la Commune au Conseil d’administration de l’association « LA MARMITE ». 

 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MUSÉE DAUBIGNY (délib .08.034) 

 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de quatre représentants pour la durée du mandat au conseil 
d’administration du Musée Daubigny. 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ..……………………………….29 
 
ont obtenu  29 VOIX  
 
Jean-Pierre BÉQUET 
Françoise RANNOU 
Isabelle MEZIÈRES 
Hervé MUDRY 
    
Après élection, Jean-Pierre BÉQUET, Françoise RANNOU, Isabelle MEZIÈRES et Hervé MUDRY ayant 
obtenu la majorité absolue des suffrages représenteront la Commune au Conseil d’administration du Musée 
Daubigny.  
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION DE L’ÉC OLE DE MUSIQUE (délib.08.035) 

 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de six représentants pour la durée du mandat au conseil 
d’administration de l’Ecole de Musique. 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
 
Votants :.……………………………….29 
 
ont obtenu 29 VOIX 
 
Philippe CHUPPÉ 
Sylvie DESCAMPS 
Daniel BOURDEAU 
Françoise RANNOU 
Florence DUFOUR 
Alain PELLERIN 
 
Après élection, Philippe CHUPPÉ, Sylvie DESCAMPS, Daniel BOURDEAU, Françoise RANNOU, Florence 
DUFOUR et Alain PELLERIN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages. 
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- CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLÈGE DAUBIGNY (dél ib.08.036)  
-  

Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux représentants pour la durée du mandat au conseil 
d’administration du Collège Daubigny. 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
 
Votants : …………………………………..29 
        
ont obtenu  29 VOIX  
 
- Jean-Pierre BÉQUET    
- Elie LE PORT  
 
Après élection, Jean-Pierre BÉQUET et Elie LE PORT ayant obtenu la majorité  absolue des suffrages 
représenteront la Commune au Conseil d’administration du Collège Daubigny.  
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION FONCIÈR E DE REMEMBREMENT (délib.08.037) 

 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder, à la désignation d’un représentant pour la durée du mandat au Conseil 
d’Administration de l’Association Foncière de Remembrement. 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….29 
        
a obtenu  29 VOIX :  
 
- Sylvie DESCAMPS 
 
Après élection, Sylvie DESCAMPS ayant obtenu la majorité absolue des suffrages représentera la Commune 
au Conseil d’Administration de l’Association Foncière de Remembrement. 

 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE DE TOURISME SYNDICAT D’INITIATIVE (OTSI) 
 ( délib.08.038) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder, à la désignation de trois représentants, pour la durée du mandat au Conseil 
d’Administration de l’Office de Tourisme Syndicat d’Initiative (OTSI). 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….29 
       
ont obtenu 29 VOIX 
Hervé MUDRY 
Françoise RANNOU 
Sylvie SALAÜN 

  
Après élection, Hervé MUDRY, Françoise RANNOU et Sylvie SALAÜN ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages représenteront la Commune au Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme Syndicat d’Initiative 
(OTSI). 
 
- CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SEM DU CHÂTEAU (dé lib.08.039) 
 
Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder, à la désignation d’un représentant pour la durée du mandat au Conseil 
d’Administration du Syndicat d’Economie Mixte (SEM) du Château. 
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Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants :  ……………………………….29 
        
a obtenu 29 VOIX 
 
- Jean-Pierre BÉQUET 
 
Après élection, Monsieur Jean-Pierre BÉQUET, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages représentera 
la Commune au Conseil d’Administration de l’association de la SEM du Château. 
 
- CONSEILS D’ÉCOLES (délib.08.040) 

 
Conformément aux articles L.2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal 
doit procéder, à la désignation de cinq représentants, soit un représentant par école, pour la durée du mandat 
aux Conseils d’Ecoles. 
 
Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….29 
Voix CONTRE : ………………………… 
        
ont obtenu 29 VOIX :  
 
Pour l’Ecole Vavasseur 
Laurent DELATTRE 
 
Pour l’Ecole de Chaponval : 
Daniel BOURDEAU 
 
Pour l’Ecole des Aulnaies (primaire) :  
Elie LE PORT 
 
Pour l’Ecole des Aulnaies (maternelle) : 
Isabelle MEZIÈRES 
 
Pour l’Ecole Eugène Aubert :  
Marie-Agnès GILLARD 
 
Après élection, Laurent DELATTRE, Daniel BOURDEAU, Elie LE PORT, Isabelle MEZIÈRES et  Marie-Agnès 
GILLARD ayant obtenu la majorité absolue des suffrages représenteront la Commune au Conseil 
d’Administration aux Conseil d’Ecoles. 

 
 

- COMITÉ TECHNIQUE PARITAIRE (délib.08.041) 
 

Conformément aux articles L.5211-6, L.5211-7 et L.5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal doit procéder à la désignation de six représentants pour la durée du mandat au Comité 
Technique Paritaire (CTP). 
 
Le vote a donné les résultats suivants : 
Votants : ……………………………….29 
 
ont obtenu     29 VOIX 
 
Jean-Pierre BÉQUET       ( titulaire) 
Alain BERREHOUC         ( titulaire) 
Françoise RANNOU         ( titulaire) 
Sylvie SALAÜN                (suppléant) 
Hervé MUDRY                  (suppléant 
Isabelle MEZIÈRES          (suppléant) 
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Après élection, Jean-Pierre BÉQUET, Alain BERREHOUC, Françoise RANNOU, Sylvie SALAÜN, Hervé 
MUDRY et Isabelle MEZIÈRES ayant obtenu la majorité absolue des suffrages représenteront la Commune 
au Comité Technique Paritaire (CTP). 
 
- COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES ET DÉSIGNATION DES MEMBRES (délib.08.042) 

 
L’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permet au Conseil Municipal de former au 
cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil soit par 
l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres. 

 
Ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de fixer comme suit la composition des commissions municipales, 
 
DECIDE que, sauf la Commission des finances, les commissions seront ouvertes aux citoyens dans le cadre 
des comités  consultatifs (article 26 du Règlement intérieur) 
 
CADRE DE VIE – DÉVELOPPEMENT DURABLE : 
Christian MICHARD, Marie-Agnès GILLARD, Hervé MUDRY, Marion POIRET, Jean RODIER, Florence 
DUFOUR, Sylvie SALAÜN, Françoise RANNOU et Claire HOUBERT. 
FINANCES :   
Jean-Pierre BÉQUET, Christian MICHARD, Elie LE PORT, Marie-Agnès GILLARD, Laure DA ROCHA, Alain 
BERREHOUC, Françoise RANNOU,  Sylvie SALAÜN, Jean RODIER, Florence DUFOUR, Jean-Pierre 
BRIHAT, Edith STIÉVENART, Alain PELLERIN et Xavier BOGGIO. 
ÉDUCATION – JEUNESSE – SPORTS : 
Elie LE PORT, Jean-Pierre BRIHAT, Daniel BOURDEAU, Gérôme-Charles MAUZOLE, Philippe CREVEL, 
Emilie SPIQUEL, Laurent DELATTRE, Marie-Agnès GILLARD et Thierry LAVIALLE. 
CULTURE – TOURISME – PATRIMOINE : 
 Isabelle MÉZIERES, Sylvie DESCAMPS, Sylvie SALAÜN, Lydie BABA, Danièle BEAUDET, Hervé MUDRY, 
Françoise RANNOU, Elie LE PORT, Jean RODIER et  Isabelle  LEGRAND 
SÉCURITÉ ET AMÉNAGEMENT ROUTIER : 
Hervé MUDRY, Laure DA ROCHA, Danièle BEAUDET, Marie-Agnès GILLARD,  Gérôme-Charles MAUZOLE 
et Isabelle LEGRAND. 
 
11) COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (délib.08.043) 
 
L’article 279 du Code des Marchés Publics dispose que la Commission Municipale d’ouverture des plis et le 
bureau d’adjudication comprend, outre le Maire, Président, cinq membres titulaires et cinq membres 
suppléants du Conseil Municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Le receveur municipal 
assiste aux réunions de la commission, il peut formuler des avis. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
DESIGNE 
 
- EN TANT QUE MEMBRES TITULAIRES  :  
 
Christian MICHARD           par 29 VOIX 
Alain BERREHOUC           par 29 VOIX 
Hervé MUDRY                   par 29 VOIX 
Françoise RANNOU           par 27 VOIX 
Edith STIÉVENART           par 12 VOIX 
 
- EN TANT QUE MEMBRES SUPPLEANTS : 
 
Jean RODIER                   par 29 VOIX        
Jean-Pierre BRIHAT         par 28 VOIX 
Florence DUFOUR            par 29 VOIX 
Marie-Agnès GILLARD     par 29 VOIX 
Isabelle LEGRAND           par 16 VOIX. 
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La candidature de Monsieur Xavier BOGGIO en tant que membre titulaire n’a reçu que 2 VOIX. 
 
 
12) DÉSIGNATION DE LA LISTE DES CANDIDATS A LA COMM ISSION COMMUNALE DES IMPÔTS 
(délib.08.044) 
 
Vu l’article L.2121-32 du Code Général des Collectivités territoriales et l’article 1650 paragraphe 3 du Code 
Général des Impôts relatif à la commission des impôts directs, 
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation de 16 membres titulaires et 16 membres suppléants, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DESIGNE les personnes dont les noms suivent en qualité de personnes habilitées à siéger à la Commission 
Communale des Impôts. 
 
 

Mme BOISSY Annie                                   M. THOMAS Lucien  
Mme BINH Janine                   M. RANNOU Claude 
M. CHARPENTIER  Michel                         M. DEVIN Francis 
M. ETIENNE Georges                   M. CONTESSE Boris 
M. SOULLIER Roger                   Mme POLETTI Thérèse 
M. DUTAY Pierre                               M. KERDREBEZ Yves 
M. LE PEUTREC Philippe                           M. LAMOUCHE Jean-Yves 
M. SERIGNAC Georges       M. VIVIER Jacky 
 
M. DEVISE Michel                   Mme APPIANI Christine 
Mme PITON Françoise                   M. VALLÉE Jean-Pierre 
M.BEAUDET Gérard       M. LEMÉE Philippe 
M. BILLON Claude                   Mme BAYER Paulette 
M. FEQUET Gérard                   Mme  CARAIL Béatrice 
M. PAULMIER Serge                   M. BINET Michel 
Mme CHÉRON Francine                  M. BOISTEAU Christian 
Mme GASSMI Caroline                               Mme MARTINEZ Jacqueline. 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures. 
 
 
 
 
 

 
                                                                         Jean-Pierre BÉQUET 
                                                                       Maire d’Auvers-sur-Oise. 
 


